
À VOS CÔTÉS POUR
UNE RENTRÉE ANTI-COVID,
LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE
MET À VOTRE DISPOSITION :
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Tous les adultes et les adolescents de
12 à 17 ans inclus peuvent se faire vacciner.

L'accord d'un seul des deux parents suffit, en 
remplissant une attestation téléchargeable sur le 
site du ministère de la Santé. Les adolescents de 
plus de 16 ans peuvent décider seuls de se faire 
vacciner, sans autorisation parentale.
La vaccination contre le Covid-19 est organisée 
par l'État en lien avec les collectivités locales.

Retrouvez tous les points de vaccination en 
Île-de-France en scannant ce QR code avec
votre smartphone.

Par ailleurs, dans un souci de vigilance et de prévention, 
votre Région s’attache également à financer la mise en place 

de sondes CO2 et de purificateurs d’air dans votre lycée.


